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« menaçant les droits acquis des retraités »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Horizons & Indépendants propose de compléter l’intitulé du chapitre premier par les 
mots : « menaçant les droits acquis des retraités », afin de mettre en lumière les conséquences 
délétères et injustes de cette proposition de loi sur les garanties actuelles des retraités.

Cette abrogation, présentée comme une mesure de justice sociale, n’est qu’une illusion : en 
déstabilisant financièrement le système de retraite, elle risque d’imposer des ajustements drastiques 
à court ou moyen terme, notamment sur le montant ou le versement des pensions. Les retraités 
d’aujourd’hui, qui ont cotisé toute leur vie selon des règles claires, pourraient être directement 
affectés par ces dérèglements.

En sacrifiant l’équilibre financier et en négligeant les projections alarmantes sur le déficit des 
retraites, cette PPL expose les retraités à une insécurité sans précédent. Derrière un discours 
idéologique, elle dissimule une menace claire pour les droits fondamentaux des retraités. Ce texte, 
loin de garantir une retraite plus équitable, compromet leur stabilité et mine la confiance dans notre 
modèle de solidarité.


